
Annexe 7bis – Circulaire SWL 2024/14 
 

Attestation délivrée à la demande de l’intéressé(e) dans le 
cadre du régime locatif social 

 

Par la présente, le/la (nom du service, institution, maison d’accueil, …) 

………………………………………………………………………………………. 

atteste, sur base des éléments en sa possession, 

que M….. (Monsieur et /ou Madame) ………..…………………..………………  

répond(ent) à la priorité "personne qui quitte ou a quitté son logement suite à 

violences intrafamiliales” telle que précisée à l'article 17 de l'arrêté du 

Gouvernement wallon du 6 septembre 20071. 

La priorité résulte d’un lien actuel entre la nécessité d’obtenir un logement social et 

l’existence de violences intrafamiliales conduisant ou ayant conduit la personne à 

quitter son logement. 

 

Agent traitant : …………………………………………………... (coordonnées) 

 

Fait à ………………………………………….… , le …………………… 

 

 
1 Tel que modifié par l’AGW du 8 février 2024. 


